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Les informations à donner au client préalablement aux interruptions

 de service

3.1

RÉsumÉ des principales dispositions en vigueur

Le droit d’interruption d’Hydro-Québec est subordonné à l’envoi préalable d’un avis d’au moins huit (8) jours francs par lequel Hydro-Québec informe son client de son intention de procéder à une interruption du service d’électricité.

Cet avis n’est émis qu’en fin de processus, après plusieurs démarches de recouvrement. 

Cet avis est transmis au titulaire de l’abonnement par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi.

3.2

MAINTIEN DES RÈGLES ACTUELLES

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles quant à la nécessité de transmettre un avis d'interruption.

L'avis d'interruption est le dernier avis émis dans le processus de recouvrement.  En cours de processus, plusieurs avis sont expédiés afin d'informer le client de son retard de paiement et l'inciter à communiquer avec les services de recouvrement d'Hydro-Québec. 

L'avis d'interruption donne un délai d'au moins 8 jours francs au client de l'intention d'Hydro-Québec de procéder à l'interruption de service.  Hydro-Québec considère ce nombre de jours représentatif de l'urgence de la situation, tout en permettant au client concerné de communiquer avec les services de recouvrement, pour prendre entente ou effectuer son paiement. 

L'envoi des avis d'interruption se fait par courrier ordinaire.  Chaque émission d'avis est consignée dans les systèmes informatiques de l'entreprise.
3.3

Modifications aux règles actuelles

3.3.1
Hydro-Québec propose de préciser la période de validité de l'avis d'interruption.

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section V , sous-section 2, article 97
Libellé actuel
Libellé amendé

97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité en vertu de l'article 96, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 3° et 7° du premier alinéa de cet article, il donne un avis d'au moins 8 jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi.


97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité en vertu de l'article 96, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 3° et 7° du premier alinéa de cet article, il donne un avis d'au moins 8 jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi, et est valide pour une durée de 45 jours.

· Justification de la proposition

Hydro-Québec reconnaît l'importance d'informer sa clientèle de la période de validité de l'avis d'interruption compte tenu des délais liés à la recherche de solutions et de la nécessité pour le client de se prémunir des conséquences de l’interruption.

3.4

Informations à dispenser à la clientèle

3.4.1
Hydro-Québec propose de revoir sa stratégie de communication écrite pour les clients du recouvrement, spécifiquement quant à la gradation des avis de recouvrement.

· Procédure 

Hydro-Québec émettra un avis de recouvrement ayant pour but d'informer le client qu'un avis formel d'interruption sera émis si aucun changement n'a lieu dans les conditions de recouvrement de son dossier.

· Justification de la proposition
Ce nouvel avis incitera le client à réagir plus rapidement afin d'éviter les conséquences d'une interruption de service.  Il sera ainsi mieux informé quant au cheminement de son dossier de recouvrement.
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